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OPERATION  « COUP DE BALAI » 
 

le samedi 16 avril 2016 
 
 
 

Le Comité des fêtes et la Municipalité de Servion ont décidé de mettre sur pied dans notre Commune 

l’opération « Coup de balai » qui se déroule chaque année, au printemps, dans le Canton de Vaud. 

Voir le site www.cosedec.ch 

 

Le choix s’est porté sur le nettoyage du ruisseau 

 « Le Flon de Carrouge » à Servion 
 
 

Nous vous attendons donc nombreux, petits et grands, équipés de bottes et d’une tenue adéquate 
 

le samedi 16 avril 2016 à 9 heures précises 

 au local de la voirie (ch. du Centre 1 à  Servion) 
 
 

Des gants et des sacs seront mis à disposition par la Commune qui, soucieuse de votre ravitaillement, 

vous offrira une collation à midi. Dès lors, afin de nous permettre de gérer l’intendance, nous vous 

remercions de bien vouloir confirmer votre participation à cette journée au moyen du coupon ci-

dessous. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d'inscription pour la journée « coup de balai » 

à renvoyer au Greffe municipal  avant le 04 avril 2016  par courrier ou par mail 
 

Nous nous inscrivons à la journée « Coup de balai » :    O le matin   O l’après-midi     O tout le jour    

à la collation de midi :        O oui          O non       
 

Nom(s et prénom(s) : 

Adultes :  .....................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................  
 

Prénom(s) et âges : 

Enfants :  .....................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................  

 

Nombre d’adulte(s) : ……….                                      Nombre d’enfant(s) :   ………. 

 
 

 

                                      Mars 2016 

Information périodique de la Municipalité                                         Mars 2016 
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Calendrier des manifestions 2016 
 

Samedi 16 avril Opération « coup de balai » 

Samedi 23 avril* Inauguration de la STEP de Servion-Essertes 

Samedi 4 juin 10h – local de la voirie de Servion (ch. du Centre n° 1):   

discussions-débats sur l’organisation d’une fête du printemps en 

2017  aux Cullayes sur le thème du jardin 

Lundi 1
er

 août* Fête nationale aux Cullayes 

Jeudi 8 septembre* Journée des Seniors 

Vendredi - samedi 7 et 8 octobre* Fête du vin cuit et des saveurs du monde à Servion 

Samedi 17 décembre* Marché de Noël et distribution de sapins aux Cullayes 
 

 

*Les programmes de ces manifestations vous seront communiqués par tous ménages. 
 

 
 

 

Chantiers prévus au printemps 2016 à Servion 

 

Chemin de la Scierie : Début des travaux : dès le 29 mars 2016 

création d’un trottoir Rte fermée à la circulation sauf pour bordiers et services           

                                                                         d’urgence (police, ambulances, pompiers, etc.) 

 

Quartier Praz du Perey : Début des travaux : dès le 4 avril 2016  

réfection des canalisations EU-EC 
 

Nous vous remercions par avance de bien vouloir nous excuser pour  

les inconvénients inévitables qui seront liés à ces chantiers. 
 

 

Accès aux déchetteries communales – tri des déchets 
 

Afin que chaque habitant puisse bénéficier encore longtemps d’un accès libre et pratique  

aux deux déchetteries communales (grâce aux badges) nous comptons sur 

 le sens civique de chacun et vous prions instamment de respecter ces lieux  

tout comme les consignes de tri des déchets (Règlement communal, directives, panneaux, etc.). 
 

Les instructions des employés communaux, qui sont assermentés par la Municipalité, 

doivent elles aussi être scrupuleusement respectées. 
 

                   Pour rappel : seuls sont autorisés dans la benne des déchets encombrants les 

                            déchets trop volumineux entrer dans un sac taxé (blanc et vert) de 110 litres. 

 
 

 

Fêtes de Pâques  –  fermeture des bureaux communaux 
 

Le jeudi 24 mars 2016, veille de jour férié, les bureaux  

communaux seront fermés toute la journée le soir compris.  

 
                                                                                                                                                          

                                                                                                                                                      La Municipalité 


